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Abstract 
The Algerian legislator has made an important protection to the 

family and especially a focus on the child because he is the weakest 
member. This has been done through many laws and the last one 12-15 
dated on July 15 th, 2015 concerning the protection of the child. 
This law protects the child either a victim or a criminal an even being 
under a moral danger. This child will be a man whose ai to have a family. 

This well – educated family is the core of the whole society. This aim 
will never be achieved if the child is not well vieated well educated. 
The legislator created many measures to protect the child when he is in 
danger which threatens him morally physically. He calle dit : the child in 
danger. 
Key words : The child – Child in danger - Protection measures- Child 
Protection- Education 
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« Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en 
danger, ou si les conditions de son éducation ou de son développement 
physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises, des 
mesures d'assistance éducative peuvent être ordonnées par justice à la requête 
des père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du 
service à qui l'enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du 
ministère public. Dans les cas où le ministère public a été avisé par le 
président du conseil départemental, il s'assure que la situation du mineur 
entre dans le champ d'application de l'article L. 226-4 du code de l'action 
sociale et des familles. Le juge peut se saisir d'office à titre exceptionnel».
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 « Le juge des mineurs du domicile ou de la résidence du mineur, de ses 
parents ou de son gardien,à défaut, le juge des mineurs du lieu où le mineur 
aura été trouvé, est saisi par une requête du père,de la mère, de la personne 
invertie du droit de garde, du mineur lui-même, du wali, du procureur dela 
république … ».
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« Le mineur, ses parents ou son gardien peuvent faire choix d’un conseil ou 
demander au juge des mineurs qu’il leur en soit désigné un d’office. La 
désignation doit intervenir dans les huit jours de la demande ».
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